
Information avant la reconnaissance conformément

à l’art. 11 OEC

1.- Art. 253 du Code pénal suisse :
« Celui qui, en induisant en erreur un fonctionnaire ou un officier public, l’aura amené à constater faussement dans un titre authentique un fait ayant une portée juridique, notamment à certifier faussement l’authenticité d’une signature... sera puni de la réclusion pour cinq ans au plus ou de l’emprisonnement ».

2.- Lorsque le rapport de filiation existe seulement avec la mère, le père peut reconnaître l’enfant  (art. 260 CCS).

3.- A l’égard du père, la filiation  est établie par reconnaissance (art. 252 al. 2 CCS). Mais cet effet ne peut être établi que sur la base de l’inscription dans le registre des naissances.

4.- Lorsque les père et mère se marient, l’enfant acquiert la situation juridique d’un enfant issu du mariage (Art. 259 al. 1 CCS). De ce fait, l’enfant porte le nom de famille de ses parents et acquiert le droit de cité de son père (art. 270 al. 1 ; art. 271 al. 1 CCS). Les parents mariés ensemble exercent l’autorité parentale (art. 297 al. 1 CCS).

5.- Si la mère n’est pas mariée avec le père, l’autorité parentale appartient à la mère (art. 298 CCS). L'autorité parentale peut toutefois être attribuée conjointement aux deux parents sur leur requête.(art. 298a CCS).

6.- Malgré la reconnaissance, l’enfant conserve le nom (art. 270 al. 2 CCS) et le droit de cité de la mère (art. 271 al. 2 CCS)

En cas de reconnaissance avec incidence étrangère existe la possibilité de la soumission du nom de famille de l’enfant au droit du pays d’origine (art. 37 al. 2 LDIP ; art. 14 OEC).
7.- Obligation d’entretien à l’égard de l’enfant (art. 276ss CCS).

Droit du père d’entretenir des relations personnelles avec l’enfant (art. 273 CCS)

Obligation d’entretien  entre le père et l’enfant (art. 328ss CCS)

Droit successoral (art. 457ss CCS).

L’auteur de la reconnaissance déclare que l’Office de l’état civil a attiré son attention sur les points 1 à 7. Il affirme également qu’il n’est pas / qu’il est sous tutelle (biffer ce qui ne convient pas).

L’auteur de la reconnaissance : .
..................................................

L’officier de l’état civil : 
..................................................
